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Québec, 14 juin 2019                           Par courriel : jeang6046@gmail.com 

 

Comité de sauvegarde de Ste-Geneviève,                                                                                              
706 de l’Alsace, Québec, G1X 2S4. 

Aux soins de M. Jean Gauvin, président 

 

Monsieur Gauvin, 

 

Je vous remercie de votre lettre du 15 mai dernier, et surtout d’avoir été si patients dans 
l’attente d’une réponse. 

Je conserve une impression positive des personnes engagées dans la communauté à Sainte-
Geneviève qui sont venues rappeler l’histoire, faire des observations, des commentaires, et 
aussi des recommandations. Nous avons eu un beau partage. J’en retiens certainement la fierté 
pour les œuvres qui ont édifié votre milieu et qui se poursuivent. L’assemblée de fabrique a pu 
entendre le « cri du peuple de Dieu » porté par ces témoins, leur volonté de servir et de faire 
Église. Le dialogue que nous avons entamé se poursuit. 

J’ai pu exprimer pour ma part à cette occasion certaines perspectives qui me guident dans le 
mandat qui m’a été confié, et sur lesquelles je suis au diapason avec l’assemblée de fabrique. En 
tout premier lieu, le fait que nous sommes à la recherche de ce qui nous permet de nous 
rapprocher et de faire communion. En cela, le projet de former une seule communauté 
chrétienne me semble absolument fondamental pour notre avenir, car c’est la mission qu’elle 
incarne qui justifie le maintien d’un patrimoine bâti. C’est dans ce souci que nous envisageons 
notre soutien à la mission, en coresponsabilité avec le curé et l’équipe pastorale. 

D’un côté, la réalité contemporaine relativement à la gestion de ce patrimoine ne semble pas en 
voie de s’améliorer à court ou même à moyen terme. Nos églises nous mettent du plomb dans 
l’aile. Construites pour la plupart il y a une cinquantaine d’années plus ou moins, les dépenses 
d’entretien considérables qui s’imposent ne manquent pas de mettre notre santé financière en 
péril, nous occasionnant déjà un déficit de plusieurs centaines de milliers de dollars dans le 
budget courant. Les revenus de capitation et de dons diminuent également comme vous les 
savez sans doute. 
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De l’autre côté, la tendance, en ce qui concerne la vitalité de la communauté, n’est pas encore 
nette. Nous savons que nous sommes en train de nous transformer, et que nous sommes 
quelque part dans un processus de transition. Cependant, ce que nous observons, c’est la 
disparition de la génération de nos fondateurs, de grandes absences chez les générations 
suivantes, même si nous voyons aussi la joie et l’espérance de la jeunesse, et des personnes 
engagées, de tout âge et de toute provenance.  À cause de cela, je demeure personnellement 
persuadé que le rayonnement de notre communauté chrétienne dépasse et transcende nos 
clochers. 

Le nombre de prêtres semble actuellement insuffisant pour assurer chaque paroisse d’avoir un 
curé, dans le diocèse de Québec. Entendez qu’il n’est déjà plus viable de maintenir le service du 
culte selon le modèle auquel nous avons été habitués depuis des décennies. Cela fait également 
partie, au-delà de la réalité financière, des raisons pour lesquelles la rationalisation du nombre 
des lieux de culte s’impose.  

Il demeure incertain et difficile de s’orienter et de prendre en ce moment les décisions qui vont 
porter l’avenir, comme nos regards et nos cœurs ne convergent ou ne s’unissent que 
graduellement. Si la gestion de court terme par application de cataplasmes va nous conduire 
inexorablement à l’épuisement, il faut quand même se mettre marche, en songeant à la 
continuité de la mission dans le plus long terme possible. Il est normal de résister au vent du 
changement, cependant, lorsqu’il survient, le roseau demeure. Attitude indispensable pour 
chacun de nous de cultiver pour assurer la moisson. 

Le processus qui a conduit au Plan directeur immobilier a certainement comporté des carences, 
cela est entendu. J’attache beaucoup d’importance au besoin de chacun de s’exprimer car il 
demeure hasardeux de vouloir faire adhérer les personnes à des projets pour lesquels elles ne 
se sont pas senties appelées à faire une contribution. Par ailleurs, les processus entièrement 
consensuels n’en sont pas moins douloureux, et leur issue n’est pas nécessairement viable non 
plus.  

Je n’ai pas l’intention de remettre le PDI en cause, je l’ai affirmé clairement au mois de mars, 
d’autant plus qu’il convient à notre Évêque, toute vérification faite.   

L’église de Ste-Geneviève est un lieu de culte excédentaire, comme Notre-Dame de Foy et St-
Louis de France, ces derniers ayant fait l’objet d’un mandat donné à un courtier pour leur vente 
éventuelle, comme vous l’avez peut-être lu dans le feuillet paroissial récemment. Ce n’est pas 
encore le cas de Ste-Geneviève. De façon on ne peut plus transparente, je ne suis pas en mesure 
de vous partager de plan de match, l’assemblée de fabrique n’ayant pas pris de décision au sujet 
de cette église.  

Comme je le disais au mois de mars, la vie continue dans votre communauté locale, tout en 
demeurant conscients que des changements vont survenir dans un avenir encore indéfini. De 
facto, c’est le statu quo. Cette réalité, du reste, est la même pour tous nos lieux de culte, dont 
aucun ne jouit d’une garantie de maintien dans un moyen ou un long terme. 

C’est la raison pour laquelle je vous recommande la plus grande prudence relativement aux 
engagements que vous souhaiteriez préparer avec les organismes qui sont ou pourraient 
devenir partenaires de votre communauté locale, et soumettre au directeur général de la 
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fabrique pour examen, puis à l’assemblée de fabrique pour exécution. Il demeure en effet 
important d’aménager des portes de sortie et de ne pas placer la fabrique dans une position qui 
aurait pour effet de restreindre la marge de manoeuvre.  

Cela dit, je souhaite renouveler ici l’engagement que j’ai pris au mois de mars de vous tenir 
informés et d’entretenir le dialogue de la manière la plus ouverte et la plus transparente 
possible. Nous sommes à l’œuvre pour faire Église, et nous ne le ferons pas sans vous dans 
Notre-Dame de Foy. 

Dans l’hypothèse d’un quelconque changement concernant l’église de Ste-Geneviève, je tiens à 
vous assurer aussi que les moyens utiles pour favoriser la continuité de la vie chrétienne pour 
les personnes qui vivent dans votre milieu seront déployés, avec une perspective raisonnable 
dans le temps. 

Je vous remercie de votre engagement et de votre appui. Je demeure disponible, et vous prie de 
transmettre mes salutations fraternelles aux membres de votre communauté locale. 

Au plaisir de faire votre connaissance prochainement, 

Cordialement, 

 

Jean-François Morin                                                                                                                           
Président de l’assemblée de fabrique de la paroisse Notre-Dame de Foy 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


